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Conseil constitutionnel du Maroc

i. l’accès du citoyen au juge constitutionnel

A.  lE RECOURS DIRECT DU CITOYEN  
AU JUGE CONSTITUTIONNEl

Ouverture du droit de saisine au citoyen :

La Constitution marocaine n’accorde pas le droit de recours direct du citoyen 
devant la juridiction constitutionnelle.

Procédure et traitement de la saisine recevable :

La procédure au sein du Conseil constitutionnel est écrite et s’organise, 
sur le plan contentieux, suivant le principe du contradictoire. La réunion 
des membres du Conseil constitutionnel se fait à huis clos et les décisions 
sont définitives puisqu’elles « ne sont susceptibles d’aucun recours. Elles 
s’imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives et 
juridictionnelles ».

B.  lE RECOURS INDIRECT DU CITOYEN  
AU JUGE CONSTITUTIONNEl

16) Quelles sont les autorités qui peuvent être saisies pour déposer un 
recours devant le juge constitutionnel ?

La Constitution marocaine de 2011 n’offre aux citoyens l’opportunité de 
saisir indirectement la Haute juridiction qu’à l’occasion d’un procès devant 
l’une des juridictions du Royaume, au cours duquel a été soulevée l’exception 
d’inconstitutionnalité.

L’exception d’inconstitutionnalité constitue une procédure permettant à tout 
justiciable de contester la constitutionnalité d’une disposition législative à 
l’occa sion d’un procès devant une juridiction administrative ou judiciaire, 
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lorsqu’il estime qu’un texte porte atteinte aux droits et libertés que la 
Constitution garantit.

L’article 133 de la Constitution stipule que « la Cour constitutionnelle est 
compétente pour connaître d’une exception d’inconstitutionnalité soulevée 
au cours d’un procès, lorsqu’il est soutenu par l’une des parties que la loi 
dont dépend l’issue du litige, porte atteinte aux droits et libertés garantis par 
la Constitution ». une loi organique fixera les conditions et modalités d’appli-
cation du présent article.

17) Quelles conditions doit remplir le citoyen pour saisir ces autorités ?
La Cour constitutionnelle peut connaître d’une exception d’inconstitutionna-
lité soulevée au cours d’un procès, lorsqu’il est soutenu par l’une des parties 
que la loi dont dépend l’issue du litige porte atteinte aux droits et libertés 
garantis par la constitution.

La loi organique relative au Conseil constitutionnel actuel est appelée à être 
abrogée pour être remplacée par une autre relative à la Cour constitutionnelle 
qui sera prochainement mise en place. Cette loi organique, déterminera les 
règles d’organisation et de fonctionnement de la Cour constitutionnelle, ainsi 
que la procédure qui est suivie devant elle.

C.  AUTRES CAS

34) Revient-il au citoyen d’effectuer son recours devant la juridiction 
constitutionnelle après que l’exception d’inconstitutionnalité qu’il a 
soulevée devant le tribunal a été jugée sérieuse par celui-ci ? Si oui, dans 
quel délai ? Selon quelle procédure ?
Les justiciables disposent d’un nouveau droit prévu par la nouvelle 
Constitution. L’exception d’inconstitutionnalité constitue une procédure 
permettant à tout justiciable de contester la constitutionnalité d’une disposi-
tion législative à l’occasion d’un procès devant une juridiction administrative 
ou judiciaire, lorsqu’il estime qu’un texte porte atteinte aux droits et libertés 
que la Constitution garantit. La loi organique prochainement mise en place va 
définir les conditions et modalités d’application de l’article 133 de la consti-
tution (délai, applicabilité, procédure...).

ii. les droits et libertés des citoyens consacrés et protégés par 
les juges constitutionnels

36) Il est ainsi attendu que soit précisé si les droits et libertés protégés par 
le juge :
– sont expressément prévus par la Constitution ?
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– sont contenus dans des normes internationales ?
– sont des droits nouveaux reconnus par le juge ?

Les droits et les libertés protégés par le juge constitutionnel sont ceux qui 
sont soit, expressément prévus par la constitution, soit des droits nouveaux 
reconnus par le juge ou contenus dans des normes internationales. Il s’agit 
généralement des principes dégagés par la Haute juridiction dans sa fonction 
d’interprète de la Constitution ou de la loi déférée devant lui et qui ont pour 
base soit une disposition expresse de la Constitution (égalité, autorité de la 
chose jugée) ou de son interprétation (exception à la non- rétroactivité des 
lois...), soit une déduction faite par le Conseil à partir des principes ou des 
droits fondamentaux garantis par la constitution (pluralisme politique, 
présomption d’innocence)...

37) À quelles catégories appartiennent les droits et libertés ?

La nouvelle Constitution marocaine de 2011, marque incontestablement un 
progrès important dans le processus de constitutionnalisation des droits et des 
libertés en droit marocain. Il s’agit d’une constitution érigée en une véritable 
charte nationale en matière de protection des droits et des libertés fondamen-
taux de l’Homme.

Il existe également au niveau du dispositif constitutionnel un titre consacré 
aux principes fondamentaux (titre II ayant trait aux libertés et droits fonda-
mentaux), où à côté de la qualification du régime (le Maroc est une monarchie 
constitutionnelle, démocratique, parlementaire et sociale), figure la proclama-
tion d’un certain nombre de droits.

En effet, le principe d’égalité est énoncé sous différentes manifestations : 
égalité de tous les Marocains devant la loi, égalité entre l’homme et la 
femme dans le domaine de la jouissance des droits politiques et électoraux 
(article 19), égalité devant l’accès aux fonctions et emplois publics (article 31), 
égalité devant les charges publiques (article 39). En effet pour concrétiser cette 
égalité, une autorité pour la parité et la lutte contre toutes formes de discrimi-
nation sera mise en place. Cette disposition est conforme aux prescriptions de 
la Convention des Nations unies contre toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes. En outre, l’État s’engage à œuvrer à la réalisation de la 
parité entre les hommes et les femmes.

La Constitution marocaine s’engage également à protéger le droit à la vie 
(article 20) et à prohiber la torture, les disparitions forcées, la détention arbi-
traire et toutes formes de discrimination et de pratiques humiliantes pour la 
dignité humaine conformément à la Convention des Nations unies contre 
la torture et toutes autres formes de traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants. De même, l’article 24 de la Constitution garantit le respect de la vie 
privée et l’inviolabilité du domicile.
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En même temps, certaines libertés fondamentales sont proclamées : la liberté 
de l’exercice du culte (article 3), la liberté de circuler et de s’établir dans toute 
les parties du Royaume (article 24), la liberté d’opinion, la liberté d’expression 
sous toutes ses formes (article 25) et la liberté de réunion, de rassemblement, 
de manifestation pacifique, d’association et d’appartenance syndicale et poli-
tique de leur choix (article 29), le droit d’accéder à l’information détenue par 
l’administration publique, les institutions élues et les organismes investis de 
mission de service public (article 25), le droit des citoyennes et des citoyens 
de procéder à des motions en matière législative (article 14), le droit des 
citoyens de présenter des pétitions aux pouvoirs publics conformément à des 
normes fixées par une loi organique (article 15), le droit de grève (article 29), 
la liberté de la presse est garantie et ne peut être limitée par aucune forme de 
censure préalable (article 28). De même, la présomption d’innocence et la 
garantie des conditions du procès équitable sont garanties par la nouvelle 
Constitution (article 23).

Se trouvent également consacrées dans la nouvelle Constitution, des garanties 
constitutionnelles concernant le droit de propriété, la liberté d’entreprendre et 
la liberté de concurrence (article 35).
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